




PLUS DE 9 MILLIONS
DE PERSONNES VIVENT EN

DESSOUS DU SEUIL DE PAUVRETÉ

+
DES ASSOCIATIONS D’AIDE ALIMENTAIRE

QUI MANQUENT DE PRODUITS FRAIS

▼

SOLAAL EST NÉE EN MAI 2013 DE LA
VOLONTÉ DES AGRICULTEURS DE
CONTRIBUER À L’ALIMENTATION 

DES PLUS DÉMUNIS

" JE NE SUPPORTE PAS DE VOIR 

DES GENS QUI NE MANGENT PAS À LEUR FAIM 

DANS MON PAYS "

Jean-Michel LEMÉTAYER
Fondateur de SOLAAL





SOLAAL
nos valeurs

Créée par les agriculteurs, SOLAAL est organisé autour d’un socle 
de 4 valeurs fondamentales.

GÉNÉROSITÉ
Elle se manifeste à la fois grâce aux dons des agriculteurs, et par l’accueil des personnes les 

plus démunies par tous nos partenaires associatifs, qui considèrent que l’aide alimentaire 
constitue la première étape vers la reconstruction de soi.

ÉQUITÉ
SOLAAL répartit les dons entre associations d’aide alimentaire nationales et

habilitées selon une règle tendant à se rapprocher le plus de l’équité par souci de servir au 
mieux les besoins de toutes les associations. Par ailleurs, elle répond à tous les

agriculteurs sans distinction.

ENGAGEMENT
Il s’agit de l’engagement des agriculteurs, collaborateurs, adhérents, et

bénévoles, en faveur de la lutte contre la précarité et le gaspillage alimentaire, ainsi que
du respect de l’équilibre nutritionnel et de l’environnement.

 

AGILITÉ
SOLAAL développe écoute et réactivité face aux besoins des agriculteurs et

des associations pour un service sur-mesure. Elle offre un service logistique d’urgence
pour des produits frais et recherche l’excellence du service et des produits donnés.



28 000
56

97%
de produits 

frais 



« SOLAAL démontre une nouvelle fois, si besoin l’était, 

que le monde agricole est résolument solidaire et 

ancré dans nos territoires. » 
Julien Denormandie,  

ancien ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation 



SOLAAL a signé le Pacte de lutte 
contre le gaspillage alimentaire le 23 juillet 2013

CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE

SOLAAL
s’engage

CRITÈRE RSE
Avec la loi dite Garot, la lutte contre le gaspillage 

alimentaire est devenu un critère RSE.
SOLAAL, association d’intérêt général, 

est un booster de RSE !

LE SALON INTERNATIONAL DE L’AGRICULTURE
Le SIA, organisé par Comexposium, est 
un lieu de rencontres privilégié où se 
réunissent les acteurs des filières agricoles. 
À cette occasion, SOLAAL sensibilise les 
agriculteurs et organise les dons à la fin 
de cet événement. Un Challenge du don 
est d’ailleurs organisé depuis deux ans. 





et ses antennes territOriales 
Les antennes territOriales développent les dons de proximité. 

Elles organisent des actions collectives solidaires 
et rencontrent les parties prenantes.

Visite solidaire par des 
bénévoles en Normandie

Glanage solidaire 
en Grand Est

Chaîne du don
Inauguration SOLAAL Bretagne

Collecte de produits au 
M.I.N Châteaurenard

Glanage solidaire 
Occitanie

Dons de fruits et légumes 
 Pays-de-la-Loire

Visite solidaire d'association 
Hauts-de-France

Salon de l'élevage
Inauguration SOLAAL AURA



Associations régionales 
Auvergne-Rhône-Alpes

Bretagne
Centre-Val-de-Loire 

Grand Est
Hauts-de-France

Normandie
Occitanie 

Pays de la Loire
Sud

Relais 
Île-de-France

 Siège 
Paris 



SOLAAL
en pratique

Retrouvez toutes ces actions dans le guide Le don agricole de A à Z
> 30 fiches pratiques     > 50 témoignages

Quels produits donner ?Quelle responsabilité ?

> Tout produit sain, loyal et marchand peut être donné, 

même s’il ne répond pas à un cahier des charges spécifique (par exemple hors normes).

il n’y a pas de petits dons !tous les volumes sont acceptés

> En raison des risques sanitaires et conformément au Guide des bonnes 

pratiques d’hygiène de la distribution de produits alimentaires par les 

organismes caritatifs, les associations ne peuvent accepter les produits 

suivants :

● pâtisseries réfrigérées à base de crème pâtissière, crème chantilly,

● coquillages, crustacés et huîtres,● produits de poissonneries réfrigérées non préemballés,
● viandes réfrigérées non préemballées,
● steaks hachés réfrigérés, préemballés ou non,
● abats réfrigérés préemballés ou non,
● farces et produits farcis réfrigérés préemballés ou non,
● produits réfrigérés détériorés, abîmés, présentant un aspect anormal.
Certains de ces produits ne peuvent faire l’objet de don qu’exceptionnellement 

et sous réserve de mise en œuvre de mesures de maîtrise spécifiques. les viandes hachées et les pâtisseries à base de crème ainsi 

que les produits réfrigérés détériorés ou abîmés ne peuvent 

en aucun cas faire l’objet d’un don, même exceptionnel.

!

le saviez-vous ?> les produits, par exemple, coupés ou avec des racines arrachés, doivent faire 

l’objet d’une attention particulière et ne peuvent être donnés que s’ils respectent les 

normes de sécurité et d’hygiène requises. solaal peut vous renseigner à ce sujet.

?
pensez-y !> privilégiez le don de morceaux de viandes non hachés et/ou surgelés 

> Favorisez les petits conditionnements
> Vérifiez que l’association respecte la chaîne du froid positif ou négatif.

sources : Guide des bonnes pratiques d’hygiène de la distribution de produits alimentaires par les organismes caritatifs 2011

http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/documents/pdf/gph_20115943_0001_p000_cle0e8e3f.pdf

Le gLanage 

eT La cueiLLeTTe

LES ACTEURS

agricuLTeurs

associaTions d’aide 

aLimenTaire 

eT de gLanage
pôLes d’inserTion

coLLecTiviTés

LocaLes

Le gLanage

Il consiste en la récupération après récolte, des produits végétaux au 

sol ou sur pied et non ramassés par le producteur (soit en raison de leur calibre, 

soit par impossibilité technique, par exemple).

Il est possible dès lors qu’il est accepté par le 

propriétaire de la récolte, mais n’est autorisé que 

du lever au coucher du soleil.

Le conventionnement avec une assocation locale 

pratiquant le glanage permet la mise en place d’un 

dispositif plus encadré et pouvant favoriser l’insertion de 

personnes en difficulté et la mixité sociale.

La cueiLLeTTe

La cueillette consiste à  mettre à disposition d’une association une 

parcelle sur laquelle l’organisme peut récolter gratuitement des fruits et légumes.

+

LES ACTIONS

Le saviez-vous ?

> SOLAAL a réalisé un modèle de convention pour encadrer une opération de glanage. 

Elle prévoit que les produits glanés soient destinés à l’aide alimentaire ou à des actions 

liées à la lutte contre le gaspillage alimentaire. Elle rappelle les droits et obligations des différents 

acteurs. N’hésitez pas à nous la demander !?

SOLAAL, c’est aussi une application 
pour faciliter les dons 

Simple à enregistrer !
L’application est accessible
sur smartphone et ordinateur

Scanner le QRCode
ou copier l’URL https://dons.solaal.org



 SOLAAL mène des actions de sensibilisation autour du don agricole

JOURNÉE NATIONALE 
du don agricole

Dons organisés sur le MIN de Châteaurenard à l’occasion de la Journée nationale du don agricole 2019

JOURNÉE NATIONALE DU DON AGRICOLE
sous le haut patronage du ministère de l’Agriculture
et de l’Alimentation
Organisée par SOLAAL, l’objectif de cette journée est de 
donner chaque année de la visibilité à la solidarité des 
agriculteurs.J E  D O
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A son échelle, SOLAAL contribue à cinq objectifs 
de développement durable 

Les dons de produits agricoles permettent de réduire :
> la fracture alimentaire, 
> les pertes et gaspillage alimentaires,
> l’isolement et la précarité des agriculteurs. 

De plus, la distribution de produits frais contribue à l’équilibre nutritionnel des 
personnes les plus démunies et, de fait, à l’amélioration de leur santé.

SOLAAL 
et les ODD





LES MEMBRES DE 

SOLAAL 



Suivez S   LAAL . www.solaal.org

SOLAAL
L'ÉQUIPE

Directrice
d.briaumont@solaal.org

01 53 83 47 89 
06 11 78 77 38

Dorothée BRIAUMONT

Judith MEYER
Responsable des dons, 

de l’animation 
et de la communication du réseau 

j.meyer@solaal.org
01 53 83 48 55
06 18 96 37 61

Lydie SAIDJ

Chargée des dons,
coordinatrice Ile-de-France

l.saidj@solaal.org
01 53 83 47 89

Philippe DUQUESNOY

Responsable administratif et financier 
en mécénat de compétences

 BNP Paribas 
p.duquesnoy@solaal.org

Chargée de communication 
c.ramirez-spanier@solaal.org 

01 53 83 47 74

Charlotte RAMIREZ-SPANIER



WWW.SOLAAL.ORG

SOLAAL_
t f y l

SOLAAL InfosSOLAAL SOLAAL

SUIVEZ SOLAAL
ET RETROUVEZ DE NOMBREUSES INFORMATIONS SUR LE DON 





SOL idarité des producteurs 
Agricoles et des filières

Alimentaires

SOLAAL . 11 rue de La Baume . 75008 . Paris . Siret 799 591 946 00014
01 53 83 47 89 . dons@solaal.org . www.solaal.org

ASSOCIATION RECONNUE D’INTÉRÊT GÉNÉRAL


	6fc2eabf4dffd60ea6546855e377322c5fe10ff07600cc070dfb7b74796d5b1b.pdf
	6fc2eabf4dffd60ea6546855e377322c5fe10ff07600cc070dfb7b74796d5b1b.pdf
	25e6175a9e88c20b992dc7f21b56787b431e56ab5db792c8e99a04f0c4693f3a.pdf
	8c8c2e7093f76cc4d9f68b93221b2b03741594e4704611af8f8fe29af8d9ae27.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	1698401d7a0554481a82c51c2a71f9289c5e3f1aca01c9fed05ec2415a2de803.pdf
	98f6447280af919459b75ed7dbc01cdbbcdf20debc511ae8004d3a07c3c56771.pdf

	1698401d7a0554481a82c51c2a71f9289c5e3f1aca01c9fed05ec2415a2de803.pdf

	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf

	8c8c2e7093f76cc4d9f68b93221b2b03741594e4704611af8f8fe29af8d9ae27.pdf
	8c8c2e7093f76cc4d9f68b93221b2b03741594e4704611af8f8fe29af8d9ae27.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	1698401d7a0554481a82c51c2a71f9289c5e3f1aca01c9fed05ec2415a2de803.pdf
	98f6447280af919459b75ed7dbc01cdbbcdf20debc511ae8004d3a07c3c56771.pdf

	1698401d7a0554481a82c51c2a71f9289c5e3f1aca01c9fed05ec2415a2de803.pdf

	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf


	25e6175a9e88c20b992dc7f21b56787b431e56ab5db792c8e99a04f0c4693f3a.pdf
	25e6175a9e88c20b992dc7f21b56787b431e56ab5db792c8e99a04f0c4693f3a.pdf
	8c8c2e7093f76cc4d9f68b93221b2b03741594e4704611af8f8fe29af8d9ae27.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	1698401d7a0554481a82c51c2a71f9289c5e3f1aca01c9fed05ec2415a2de803.pdf
	98f6447280af919459b75ed7dbc01cdbbcdf20debc511ae8004d3a07c3c56771.pdf

	1698401d7a0554481a82c51c2a71f9289c5e3f1aca01c9fed05ec2415a2de803.pdf

	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf

	8c8c2e7093f76cc4d9f68b93221b2b03741594e4704611af8f8fe29af8d9ae27.pdf
	8c8c2e7093f76cc4d9f68b93221b2b03741594e4704611af8f8fe29af8d9ae27.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	1698401d7a0554481a82c51c2a71f9289c5e3f1aca01c9fed05ec2415a2de803.pdf
	98f6447280af919459b75ed7dbc01cdbbcdf20debc511ae8004d3a07c3c56771.pdf

	1698401d7a0554481a82c51c2a71f9289c5e3f1aca01c9fed05ec2415a2de803.pdf

	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf
	718a3ae74ae0686e42e09ee3acc249383f651f6c0138d20bb3b26dd0b63740b7.pdf




